


La vie paroissiale en septembre
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 Dimanche 16 septembre : messe à 10 heures 30.
Intentions: Albert Rouart, Marie-Louise Collignon et leurs parents - la famille Delvaux-Hypacie - Léontine 
Pichon - Jean Allard, Maria Bournonville et Gérard Allard.

 Dimanche 23 septembre : messe à 10 heures 30 en mémoire des défunts dont les funérailles ont
été célébrées pendant la fermeture de l’église .

Intentions: Léon Boseret, André Boseret, Odile Pinchart et Joseph Ripet - Clément et Louise Engelinus et la 
famille - Hubert Grégoire et Elise Bournonville, Ernest Bournonville et Marie Marloye.

 Dimanche 9 septembre : messe à 10 heures 30. 
Intentions: Marie-Thérèse Carpentier et la famille Kneip-Carpentier - Emile et Joséphine Derese-Dujardin et 
familles - les défunts des familles Denet-François, François-Michel, Denet-Wautelet et la famille Ferrer - Pol 
Bodson et la famille Bodson-Léonard - Annie et Thierry Differdange - Suzanne Horion, Michel Lejeune et 
Fabienne Lejeune.

 Dimanche 2 septembre : messe à 10 heures. 
Intentions: Louis Massart et Elisabeth Leurquin - les défunts des familles Dejardin-
Wième, Thonet et Neu - la famille Derycke - la famille Poncin-Paillet - Elise Paquet -
Louis Henkinet, Cécile Differding et Zakarya.

 Chanter !
Les enfants qui veulent chanter avec Colette se réuniront pour la première fois le samedi 15 
septembre de 10 à 11 heures. Les répétitions suivantes auront lieu aux mêmes heures, les 29 
septembre, 13 et 27 octobre, 10 et 24 novembre, 8 et 22 décembre.

Renseignement : Colette Duchesne 081/567449
 Catéchèse

Pour la catéchèse, la nouvelle méthode débutée depuis trois ans, et qui prévoit un cheminement 
sur 5 ans (les 5 premières années primaire) se poursuit. Nous débuterons les rencontres en 
septembre pour les uns et en octobre pour les autres. 

Différentes réunions de parents (infos, échange & inscriptions) sont prévues au presbytère 
à 20h:
1 pour les enfants né en 2012 et rentrant en 1ère primaire (KT1), réunion de parents le 

mercredi 26 septembre.
2 pour les enfants né en 2011 et rentrant en 2ème primaire (KT2), réunion de parents le 

mercredi 19 septembre.
3 pour les enfants né en 2010 et rentrant en 3ème primaire (KT3 -> pour préparer la 

Première des Communions), réunion de parents le mardi 25 septembre.
4 pour les enfants né en 2009 et 2008 et rentrant en 4ème primaire et en 5ème primaire 

(KT4 et KT5 -> pour préparer le Profession de Foi en 2020), réunion de parents le 
mardi 11 septembre.

5 pour les enfants né en 2007 (ayant débuté l'année dernière la catéchèse en vue de la 
Profession de Foi en 2018) et rentrant en 6ème primaire (KT6), réunion de parents le 
mardi 18 septembre.

NB: Les personnes qui accepteraient de donner un coup de main à l’organisation de la catéchèse 
pour l’une ou l’autre année sont vraiment bienvenues.  
Merci de prendre contact avec Frédéric Vansimaeys : 0478 60 09 95.

 Dimanche 30 septembre : messe de rentrée pour les familles à 10 heures 30.
Intentions: Myriam Strepenne et la famille - Renée Piette et Marcel Rouart - les familles Filée-Baillien et 
Malek-Mansour-Mahmoudi - Elise Paquet.



Pour la conception,
la réalisation et

l'entretien de tous vos
aménagements

extérieurs

ENTREPRISE PARCS & JARDINS

Rémy
REMACLE

chaussée de Nivelles, 212
Suarlée

tél. et fax 081 / 56.81.01
gsm  0475 / 58.71.57

remacleremy@gmail.com
www.remyremacle.be

Pour la conception,
la réalisation et

l'entretien de tous vos
aménagements

extérieurs
Abattages, élagages dangereux,
tailles, terrassements, bordures, 

allées, pavage & rognage,
semis pelouse, tonte, 

plantations, scarification,
vente et pose de clôtures,
plans d’eau en polyester,
location de compresseurs

et sablage
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Septembre et octobre. Voyez les 
activités en première page et… 

mercredi 5 septembre de 15h30 à 
16h30 : passage du bibliobus

jeudi 6 septembre :
conseil communal à Namur

mercredi 12 septembre : réunion
des 60 ans et +                    p. 8 

jeudi 13 au lundi 17 septembre : 
fêtes de Wallonie

jeudi 20 septembre : 
ciné séniors                         p. 8 

vendredi 28 septembre : réunion
de proximité des ainés        p. 8 

R.F.C. Temploux en div. 3A
2 septembre (15h.) : RFCT - Emines A
8 sept. (20h.) : Tamines A - RFCT
16 sept (15h.) : RFCT - Saint-Germain
23 sept. (15h.) : Rhisnes B - RFCT
30 sept. (15h.) : RFCT - Moustier A

ramassage papiers:
lundi 10 et 24 septembre

ramassage PMC: 
lundis 3 et 17 septembre

novembre : 
Le bal des voleurs 
de Jean Anouilh                p. 22 

www.remyremacle.be
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Egouttage et voiries (suite)
En avril 2018, un article de Temploux infos avait fait le point sur ce que la Ville envisage 
pour l’égouttage et la réfection des voiries de Temploux.
En juillet, le Ministre wallon Carlo Di Antonio a validé la construction du collecteur de 
Soye, sur les communes de Temploux et de Floreffe. Ces travaux permettront à l’Etat 
Belge d’être en conformité avec les échéances fixées par la Directive CE 91/271 du 
Conseil, relative au traitement des eaux urbaines résiduaires. Le ministre précise que la 
construction de ces collecteurs exigera un certains nombre d’expropriations (terres, 
pâtures, bois et jardins – une seule maison concernée) pour cause d’utilité publique.
De son côté, la Société Publique de la Gestion de l'Eau (SPGE) nous communique : le 
dossier de construction « Lot 2B - Collecteurs de Soye et Temploux » est prévu au 
programme de travaux 2017-2021 de la SPGE pour un montant estimatif de 
4.261.528,50 € suivant le projet de travaux approuvé par le Comité de Direction de la 
SPGE en sa séance du 10/07/2018.
Ce dossier permettra de compléter l’assainissement des agglomérations de Soye et de 
Temploux afin d’apporter une charge polluante supplémentaire à terme de 1300 EH à la 
station d’épuration existante de Floreffe (mise en service en juin 2011) dont sa capacité 
nominale est de 23.000 EH.
Ces travaux font suite aux travaux déjà réalisés ou en voie de finalisation des « Lot 1 -
Collecteur de Sambre, de Flawinne et de Stordoir », « Lot 2A - Collecteurs et pompages 
de Soye et Franière » et « Lot 3 - Collecteur de Landoir (Malonne) ».
Ainsi, ce n’est pas moins de 28 millions d’euros que la SPGE aura investi dans 
l’assainissement des agglomérations de Franière, Temploux et Soye comptant pour 
améliorer la qualité du sous-bassin hydrographique de la Sambre et plus particulièrement 
de la masse d’eau SA27R (Sambre II).
Un avis de marché vient d'être publié à propos de ce collecteur sur le Portail des marchés 
public en Région Wallonne et en Fédération Wallonie Bruxelles. Contactée par nos soins, 
l’Intercommunale Namuroise de Services Publics (INASEP) nous précise qu’elle ouvrira 
les offres fin septembre et que les travaux devraient démarrer début 2019. 

50 km / h sur la chaussée de Nivelles
De nombreux Temploutois se demandent pourquoi la limitation de la vitesse à 50 km / h 
sur la chaussée n’est toujours pas appliquée. Dans un courrier du 6 août, le Ministre Di 
Antonio nous écrit: « La procédure d’adoption d’un règlement complémentaire de police 
sur une voirie régionale est la suivante: l’administration régionale des routes demande 
l’avis de la commune sur le projet de règlement complémentaire de police; le Conseil 
communal émet un avis que la commune transmet à l’administration régionale des routes; 
l’administration établit un arrêté ministériel portant règlement complémentaire de police et 
l’envoie à Monsieur le Ministre pour approbation; après approbation, la signalisation peut 
être placée sur le terrain. (…) le Conseil communal a émis un avis à la fin juin. Toutefois, 
je puis ajouter que l’envoi de l’extrait de la délibération du conseil communal à 
l’administration régionale des routes et le reste de la procédure prennent habituellement 
quelques semaines. »
Bref, encore un peu de patience !

JMA



Tous à la Plaine de 
jeux et de sports

Vous habitez à Temploux, le village le plus 
animé de l'entité namuroise.
Après la brocante, venez vous détendre en 
famille lors d'un après-midi convivial à la 
Plaine de Sports dans ses installations 
sportives, le samedi 1er septembre à partir 
de 15 h. 30.
Au menu : 
jeux pour enfants, mini-foot, basket-ball/
volley-ball, pétanque, mölki, etc.
Munissez-vous éventuellement du matériel sportif dont vous disposez et 
apportez votre bonne humeur !
L’apéritif vous sera offert et vous aurez la possibilité de déguster des pains 
saucisse au barbecue.
Le club-house du Tennis Club de Temploux sera accessible pour la vente de 
tout autre rafraîchissement.
A bientôt.

Sept.
1

Sept.
8

Le comité de la Plaine de Sports
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La Gaillarde d’argent
C’est ce samedi 8 septembre que le Comité Central de 
Wallonie remettra la Gaillarde d’argent à la Brocante 
de Temploux. Cela se passera à 20 heures à la Bourse 
du commerce, place d’Armes à Namur.
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Apéritif 
le Couscous (3 viandes)
façon Fiesse à l'Bosse

Dessert et café  - 17,00 €

Apéritif 
l’assiette barbecue (3 viandes)

Dessert et café
17,00 €

Menu enfant (-12 ans) : pain saucisse, limonade et dessert :  5,00 €

DJ     PAT

Chers Amis, chers Voisins,
"Li Fiesse à l'Bosse" est un bon prétexte pour se retrouver entre amis et voisins autour 

d'un plat gourmand arrosé d'un bon verre.
C'est aussi l'opportunité de s'essayer à quelques pas de danse.

Venez nombreux partager cette convivialité 

le SAMEDI 8 SEPTEMBRE 2018 à 18H30
à la salle Saint-Hilaire

ou

La soupe à l’oignon de fin de soirée

Soirée années 80 - 90 et la surprise de

Réservation pour le mardi 4 septembre au plus tard au moyen du talon ci-dessous
ou par mail à:  vanbocpat@live.fr ou claude.sonnet@skynet.be
Le versement préalable se fera au compte BE84 7512 0353 7059

ouvert au nom de « l’Fiesse à l’Bosse »
Dans l’espoir de vous y retrouver nombreux.

Je soussigné……………………… réserve pour le repas de l’fiesse à l’Bosse le 8 septembre :
 ………  repas Couscous à 17,00 € soit      .…….. €
 ………  repas assiette BBQ à 17,00 € soit      .…….. €
 ………  repas enfant à 5,00 € soit      .…….. €

total .…….. € (boissons non comprises)
Je verse la somme de .….. € sur le compte BE84 7512 0353 7059 de « l’Fiesse à l’Bosse »

Talon à adresser à P. Vanbockestal, 128 chemin de Moustier
ou C. Sonnet, 103 chemin de Moustier.

Sept.
8



Le 22 juin 2018, signature de la charte par Jérôme Guyard, maire de St-Fargeau-Ponthierry et Luc 
Gennart, échevin de la Ville de Namur sous l’œil des présidents de jumelage Gabriel Debrigode et 
Gilles Vannier. Sur sa page Facebook, M. Guyard postait le commentaire suivant: 60 ans, le bel âge. 
L'âge de notre jumelage avec nos amis belges de Temploux. 60 ans d'une amitié fraternelle entre nos 
deux pays. Un accueil chaleureux cet après-midi et un week-end prévu à la découverte ou re-
découverte de notre ville, notre territoire pour un renforcement des liens qui nous unissent. 
Vive Temploux et vive Saint-Fargeau-Ponthierry 
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Temploux - St-Fargeau-Ponthierry : 60 ans
Les 22, 23 et 24 juin, les Temploutois ont été accueillis par leurs amis français dans le 
cadre du soixantième anniversaire du jumelage. Le deuxième weekend de septembre, cet 
anniversaire sera fêté à Temploux et à Namur. 

Bienvenue à nos amis français les 7, 8 et 9 septembre
h vendredi 7 septembre

Accueil des Ferréopontains à la salle Saint-Hilaire
h samedi 8 septembre : excursion

 8h30 départ de Temploux
 10h15-12h visite de la brasserie d’Achouffe (film, visite et dégustation)
 12h30-14h15 repas (menu 3 services) au Bastogne War Museum
 14h30-16h30 visite du Bastogne War Museum ave audioguides
 16h30-17h00 visite du Mémorial du Mardasson et de sa crypte décorée par Ferrand Léger.
 Retour à Temploux vers 18h30.
Vous êtes tous invités à participer à cette excursion; le prix (tout compris) est de 64€/personne.

h dimanche 9 septembre 
 Messe en l’église de Suarlée à 9h30
 Après la messe, dépôt de fleurs sur la tombe de Monsieur Emile Filée.
 A 11h. Au Château de Namur, signature de la charte et repas du soixantième anniversaire
Vous êtes tous invités à participer à cette cérémonie et au repas au prix de 52 € (boissons 
comprises).
Pour ces deux rendez-vous (excursion et repas au Château de Namur), merci de réserver au plus 
tard le 2 septembre par un versement au compte BE26 8002 0414 1329 du Comité du jumelage.
Renseignements : André Vranckx  - 0497 / 45 89 60.

Bienvenue à tous !
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Sept.
12
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A l’attention des Temploutois de 60 ans et +
Dans le cadre d’un projet contre l’isolement des aînés, le service de la 
Cohésion sociale de la Ville de Namur vous invite à venir partager un
moment convivial et d’échanges, ce mercredi 12 septembre 2018 à 
14 h. dans la maison des associations (près de la salle Saint Hilaire).

Les objectifs de cette rencontre sont de/d’ :
 présenter le projet de la Ville et ses objectifs ;
 expliquer l’expérience vécue dans un autre quartier ;
 écouter les besoins des aînés de Temploux;
 réfléchir ensemble à des pistes d’actions pour réduire l’isolement et la solitude et 

créer du lien social parmi les Temploutois.

Cette première après-midi d’échanges est essentielle au déroulement du projet afin d’être 
au plus proche des citoyens que vous êtes. 
Nous comptons sur vous. 

Personne de contact :
Elodie Penasse, chargée de projet « isolement des aînés »

Cellule Egalité des chances- Service de Cohésion sociale de la Ville de Namur 
Tél. 081 24 64 85 - elodie.penasse@ville.namur.be

Un film, un gâteau, un thé ou café, 
un débat culturel… pour 2,50 €
Le jeudi 20 septembre à 14h30 à 
l’Acinapolis (Jambes), Le Brio (de 
Yvan Attal avec Daniel Auteuil). 
Réservations: 081/24 72 54 ou 
egalitedeschances@ville.namur.be

Le 28 septembre, on danse !
La Ville de Namur (échevinat de la 
Cohésion sociale) et les Séniors de 
Temploux vous invitent à les rejoindre le 
28 septembre de 14h30 à 18h00 au hall 
sportif (rue Visart de Bocarmé).
L’accordéoniste Denys Gigot vous fera  danser sur des 
mélodies bien connues .
Le prix de l’entrée est de 5 € et donne droit à un goûter et à deux 
consommations.
Renseignements auprès d’André Vranckx (0497 / 45 89 60).
Le paiement au compte BE06 7512 0505 6222 fera office de 
réservation.

Sept.
28

Sept.
20
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Quinzaine portes ouvertes
du 15 au 30 septembre à l’église.

En prolongement de la réouverture de notre église, la 
Fabrique d’église de Temploux et la Paroisse, en 
collaboration avec le musée, organisera une quinzaine portes 
ouvertes, du 15 au 30 septembre à l’église.

Au programme :
 Tous les samedis et dimanches, de 14 h à 18 h, une 

exposition « L’église et la paroisse de Temploux - son 
histoire - son patrimoine ». Exposition dans le 
prolongement du numéro exceptionnel de Temploux infos 
de juin 2018. Des visites guidées seront également 
organisées.

 Le mercredi 19 septembre, à 20 h à l’église, conférence exceptionnelle de M. Jean-
François HUSSON, Administrateur du Centre de Recherche en Action publique, 
Intégration et Gouvernance, collaborateur de l'Université de Liège, de l’UCL et à 
la Haute Ecole de Namur-Liège-Luxembourg. Fondateur de l’Observatoire des 
Relations Administratives entre les Cultes, la Laïcité organisée et l’Etat (ORACLE).
Monsieur Husson nous parlera et répondra à toutes vos questions concernant le 
financement des cultes et la gestion financière de nos églises. Il répondra à des 
questions comme : le culte, combien ça coûte ? Comment est-il financé en Wallonie ? 
Comment cela se passe-t-il ailleurs ? C’est quoi une Fabrique d’église ?

 Le samedi 22 septembre, à 20 h, un concert exceptionnel d’orgue et de violon avec 
Damien Leurquin (orgue) et Sophie Gailly (violon alto).  

Damien Leurquin est né le 11 décembre 1997. Il débute la musique à l’âge de 7 ans avec le 
violon en l’académie de Quaregnon. Il poursuit ensuite avec le piano (classe de Christelle 
Wains), avant de débuter l’orgue, vers l’âge de 12 ans, avec Pierre Liémans. 
En septembre 2015, il entre à l’IMEP (Institut supérieur de Musique et de Pédagogie de 
Namur) dans la classe d’orgue de Benoit Mernier et Cindy Castillo. Suite aux évaluations de 
juin 2016, il est le premier étudiant à recevoir le prix Maurice Guillaume. Ayant terminé son 
baccalauréat en juin 2018, il entame maintenant le Master Spécialisé toujours à l’IMEP.
Il est actuellement organiste des églises de Saint-Martin de Bougnies, Sainte-Aldegonde de 
Noirchain et Saint-Pierre d’Antoing.
Sophie Gailly est également née en 1997. Elle commence le violon à l’âge de six ans à 
l’académie d’Auderghem (Bruxelles). En 2014, elle remporte le Premier Prix au Concours 
Belfius dans la catégorie musique de chambre. L’année suivante, elle entre dans la classe de 
Marc Danel à l’Institut Supérieur de Musique et Pédagogie (IMEP), à Namur. Se 
passionnant pour l’alto, elle décide de poursuivre son parcours dans cet instrument, et intègre 
la classe de Ning Shi et Tine Janssens en 2017. Après l’obtention, en juin 2018, de son 
Baccalauréat avec Grande distinction, elle poursuit actuellement ses études par un Master 
spécialisé.

Ce concert exceptionnel est au prix de 10 €. Venez nombreux écouter ce magnifique 
concert.
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 Le dimanche 23 septembre, messe en mémoire des défunts dont les funérailles ont 
été célébrées pendant la fermeture de notre église en présence des familles.

 Le mercredi 26 septembre, à 20 h à l’église, conférence de "L'équipe diocésaine du 
Chantier paroissial" représentée par l’abbé Pascal Roger (doyen de La Roche), 
responsable du chantier, de Françoise Hamoir et de Carine Tholbecq. Plusieurs 
questions seront abordées : Quel avenir pour l’Église chez nous? Comment construire, 
aujourd'hui, des Communautés vivantes ? Quel avenir bâtir ensemble grâce à 
L’Évangile ?...  Une belle occasion d’échanger à ces sujets.

 Enfin, le dimanche 30 septembre à 10 h 30, ce sera la messe festive de rentrée de la 
paroisse. Ensuite, vous pourrez continuer à visiter l’exposition mais aussi participer 
aux activités de Temploux en fête (voir page 14) et, notamment, le lever des couleurs et 
l’apéritif offert dans ce cadre. Une belle occasion de plus de fêter notre beau village.

Dans les mois à venir, d’autres activités seront encore organisées, comme, par exemple, un 
concert de chorales. Plus d’information dans de prochains numéros de Temploux infos.
Venez nombreux visiter votre église, votre patrimoine et, peut-être, en apprendre un peu 
plus sur celui-ci. Il est aussi possible d’organiser une visite en semaine mais alors sur 
réservation préalable en contactant par mail Fréderic Renaux (RenauxF@temploux.be ou 
au 081/56.69.45 entre 18 et 20 h).

Le mardi 4 septembre, le Service de cohésion sociale de la Ville de 
Namur organise une conférence sur la nouvelle loi en matière de 
droits de succession par Madame Valentine Demblon, notaire.
Rendez-vous à la Bourse (place d’Armes) de 16 à 18 heures.
Réservations et informations: 081 /24 72 54.
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Le Salon de Coiffure

FABIENNE
vous reçoit tous les jours

sur rendez-vous

4, rue Sainte-Wivinne
5020 Temploux
Parking aisé

Tél. 081/56 01 31
GSM 0475/69 23 58

Pas de carte bancaire
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AVEC LE 
SOUTIEN DE LA

La confrérie a le plaisir de vous inviter à son 
souper dansant le samedi 6 octobre à 19 h.

A cette occasion,
elle vous propose au menu:

L'apéritif et ses zakouskis
?

Le velouté andalou, porto et mimosa
?

Brochette de scampis 
tiger aux fines herbes,

Parmentière et croustade
?

Sorbet et fraicheur du citron vert
?

Souris d'agneau à l'échalote de Jersey, 
grenailles et légumes primeurs

?
Palette de fromage,

raisins et pain aux noix
?

Gâteau léger, meringue,
caramel ganache

accompagné de sa dégustation
des trois agrumes

?

Le prix du repas est fixé à 50 € 
pour les adultes.  Le menu 
enfant (- de 12 ans): 25 €.

Inscription indispensable et 
paiement pour le 23 

septembre (le payement 
confirme l'inscription) 

uniquement chez Marc 
Montfort, rue des 
blanchisseries, 9

(tél. 081/56 90 96)
marc.montfort@temploux.be

N° de compte:
BE78-0016-6893-2486

avec la mention:
souper confrérie

Vu le nombre limité de 
couverts (120),

nous vous invitons à vous 
inscrire sans tarder.

Confrérie temploutoise 
des fabricants de vins de fruits

2222èè SOUPER DANSANTSOUPER DANSANT
le samedi 6 octobre 2018

à la salle St-Hilaire
Nous fêtons cette année notre 27ème année d'existence et

notre 22ème année au sein du Conseil Noble des Confréries du Namurois.
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TOUS
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ENTRETIEN - REPARATION CHAUFFAGE CENTRAL 
SANITAIRE

ENTRETIEN CHAUDIERE MAZOUT/GAZ  
DETARTRAGE CHAUFFE-EAU (gaz)
DETARTRAGE BOILER électrique
RAMONAGE cheminée, charbon, mazout, gaz         
RAMONAGE Insert (cassette)

150 €

119 €

164 €

67 €

74 €

TVA et
déplacement

compris
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Lorsque vous lirez ces lignes, la nouvelle saison de foot aura déjà débuté avec un match de 
coupe et deux matchs de championnat.
L’équipe fanion s’était à nouveau sauvée (voir édition de juillet) et c’est donc en P3 
qu’elle évoluera mais, deux gros changements, avec une nouvelle P4 à ses côtés puisque 
plusieurs joueurs de Moustier souhaitaient évoluer sur notre terrain et un redécoupage 
différent des séries qui nous amène à batailler contre des équipes de la Basse-Sambre.
L’entraineur de la saison passée, Thomas LAMBOTTE, est reconduit dans ses fonctions.
La majorité des joueurs de la défunte saison seront toujours au poste et se verront 
renforcés par l’arrivée de 7 nouveaux joueurs.
suit :
 GARDIENS : ce sera toujours Baptiste GILLES qui sera le dernier rempart épaulé par 

Kévin SPRUMONT.
 DEFENSEURS : Nicolas BREBAN, Benoît CAMBIER, Arnaud DESMET, Julien 

FERRIERE et Fabian WINANDY seront rejoints par Luigi BRANCHINA (réaffilié), 
Jérémy COPPEE(réaffilié)  et Valentin HOTE (Gesves).

 ENTREJEU : il sera bien fourni car Dylan DURY, Bastien LECOCQ, Maxence 
LEONE, Clément MANIQUET, Lucien SANPO accueilleront François DELPIERRO 
(Emines), Cyril JALLET (Gd-Leez), Cédric LEROY (réaffilié) et Arnaud 
ROUFFIGNON (Fernelmont).

 ATTAQUE : nous évoluerons  avec les joueurs de la saison passée, à savoir Thomas 
ADAM, Nicolas LEBECQ, Ludovic NOEL, Thomas ROSE, Maurice UKWISHAKA 
et Julien WAUQUAIRE.

 Chez les jeunes, beaucoup ont été tentés de poursuivre leur aventure dans un autre 
club. Le RFC Temploux alignera néanmoins trois ou quatre équipes.

La P4 comptera aussi environ 25 joueurs, la plupart venant de Moustier S/S mais qui 
seront renforcés par quelques transferts de Meux, Jemeppe, Bois de Villers, Naninne et 
Gilly. Ils seront entrainés par David BARNICH.
Enfin, une équipe de ‘festi-foot’ est inscrite cette année. Il s’agit d’enfants de 5 et 6 ans. 
Plusieurs inscriptions ont été réalisées mais, si votre enfant souhaite les rejoindre, il sera le 
bienvenu. Renseignements et inscriptions : Bernadette RIPET 0495/10 16 90.

Jean-Marie Desmet

Présentation de la saison 
2018-2019
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 Organisation complète de funérailles
 Funérariums et salle de réception climatisés
 Agréé toutes compagnies d’assurance décès
 Monuments et prévoyance funéraire
 Tous services et fleurs en soies

Funérailles Massaux
Accueil funéraire namurois

Ecoute

depuis quatre générations
conseils, efficacité

A côté du cimetière de Namur dit « de Belgrade »
Chaussée de Waterloo n° 464, 5002 Namur Saint-Servais

Site : www.massaux.be Email : info@massaux.be
Tél. : 081/733 599 (24h/24)

Site : www.massaux.be
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1ère période : l’Opel Astra
immatriculée 1-EFJ-275 gagne 4 entrées pour le 

parc Dysneyland Paris

2è période : la Toyota 
Yaris immatriculée 1-TFK-962  gagne une montre 

connectée (GPS, cardio, …)

3è période : la Citroën C3 
immatriculée 1-ASR-864 gagne un coffret Wonderbox 

Le comité de la brocante remercie tous ceux qui ont participé à ce concours et qui ont 
contribué ainsi à faire la publicité de cette manifestation.
Les lots peuvent être retirés chez Mme Isabelle Beudels, chemin de Moustier, 13.

Propreté
Plusieurs Temploutois se plaignent des crottins de chevaux qui jonchent les rues du 
village. La Ville de Namur n’a bien sûr pas l’intention d’interdire certaines voiries aux 
équidés mais rappelle aux utilisateurs de ces voiries ce que l’article 44 de notre Règlement 
Général de Police (RGP) prévoit : toute personne accompagnée d’un animal domestique 
est tenue de ramasser les déjections de celui-ci. Celles des chiens, des chevaux, …
Monsieur le Bourgmestre a marqué son accord pour que des panneaux , avec un visuel 
clair et simple, rappelle à chacun ses obligations en la matière.

Envie de vous détendre? Venez découvrir ou redécouvrir 

„Le bal des voleurs“
de Jean Anouilh“, pièce jouée par la troupe des Gozettis de Flawinne. 

En quelques mots, la pièce raconte Peterbono, Hector et Gustave sont trois voleurs 
en quête de victimes parmi les curistes de Vichy.
Pour y arriver, ils ont recours un ensemble de stratagèmes, déguisements, 
séduction,…
Leur objectif : arriver à séduire de jeunes héritières pour pouvoir ainsi s’introduire 
dans leurs demeures et leur dérober leurs richesses.
Mais les choses ne sont pas si simples …
Une comédie pleine de fantaisies et de gaieté à voir 

les 9,  10, 16 et 17 novembre à 20 h. et le dimanche 11 
novembre à 15 h. la salle St-Hilaire.
Les réservations se font en ligne via www.gozettis.be.

Pour plus de renseignements, 0475 43 09 52.

www.gozettis.be.
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Ed. resp. ASBL St-Hilaire - rue de la grande sambresse, 39 - tél. 081/56.63.82      
www.temploux.be  - temploux-infos@temploux.be

Rudi REMACLE
Courtier en assurances  

SUR RENDEZ-VOUS

Rue Carrière Garot, 15 à Temploux
081/56 69 86 ou 081/56 77 19

rudi.remacle@portima.be
N° d'entreprise 0858.117.824

Auto 
Incendie, vol 
Vie privée 

Protection juridique 
Epargne-pension 

Assurance-vie 
Hospitalisation

Assurances professionnelles
Gestion des sinistres

Placements.

www.temploux.be  

